
ANNEXE 1 AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC)

RAPPEL DES REGLES DE DEPOT DES OFFRES

Article R2151-6 du code de la commande publique du 01/04/2019
« Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement  
transmises par un même soumissionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur  
dans le délai fixé pour la remise des offres »

Conformément à la réglementation, lors de dépôt électronique, qui est le seul mode de dépôt 
autorisé pour cette consultation), pour une même entreprise, seule sera ouverte la dernière 
offre  déposée  avant  la  date  et  l’heure  limite  de dépôt les  autres  seront  détruites sans être 
ouverte 

En conséquence,  avant la date et l’heure de remise des offres

• Les entreprises n’ayant pas respecté cette règle peuvent déposer de nouveau leur offre 
dans leur intégralité en un seul et unique envoi. Seul ce dernier envoi sera pris en compte 
s’il est déposé avant la date et l’heure limite de remise des offres.

• Les  entreprises  souhaitant  corriger  ou  compléter  leur  offre  déjà  déposée  peuvent 
jusqu’à la date et l’heure de remise des offres re-déposer leur offre dans leur intégralité 
en un seul et unique envoi . Seul ce dernier envoi sera pris en compte s’il est déposé avant 
la date et l’heure  limite de remise des offres.

Afin de répondre de manière optimale, les entreprises sont invitées à prendre 
connaissance 
      - du document ci-dessous 
      - et de l’annexe 2 au RC
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DEPOT D’UNE OFFRE SUR LA PLATEFORME PLACE  – Marché non alloti

1/ après avoir sélectionné la consultation pour laquelle la société souhaite remettre une offre
Cliquer sur l’onglet « dépôt » puis répondre à la consultation 

2/Déposer tous les documents et valider 
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